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RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE LIGUE ENDURO KID 2026 

 
 
Le Championnat de Ligue Enduro Kid 2026 se déroulera dans le cadre des épreuves organisées 
dans la Ligue Centre-Val de Loire désignées par la Commission d’Enduro - Enduro Kid. Ce 
règlement est propre à toutes les épreuves de la Ligue, il se déroulera suivant le Code Sportif de la 
FFM, les RTS de la discipline et le règlement du Championnat de France d’Enduro Kid de l’année. 
 
La Ligue Motocycliste Centre-Val de Loire est seule compétente à mettre en place des 
Championnats et ses catégories sur son territoire. 
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Article 1. DÉFINITION 

La Ligue Motocycliste Centre-Val de Loire avec le concours et sous la responsabilité de la 
Commission Régionale d’Enduro-Enduro kid, met en compétition des manifestations dénommées 
ENDURO KID donnant lieu à un Championnat de Ligue. 
Le règlement particulier de chaque épreuve doit être conforme au règlement général et aux règles 
techniques et de sécurité de l’Enduro. 
 

Article 2. CATÉGORIES ET NUMÉROS DE COURSE 

2.1. Catégories du Championnat Enduro Kid 

• Poussins – Challenge électrique (de 7 à 10 ans – électrique ayant fait l’objet d’une 
autorisation par la FFM) 

• Age mini : avoir 7 ans la veille de l’épreuve  
• Age maxi : ne pas avoir 11 ans au 1er janvier 

 

• Poussins (de 7 à 10 ans - 65cc max, boite à vitesse mécanique) 
 Age mini : avoir 7 ans la veille de l’épreuve  
 Age maxi : ne pas avoir 11 ans au 1er janvier 

 

• Benjamins (de 9 à 10 ans - 90 cc maximum) 
 Age mini : avoir 9 ans la veille de l’épreuve 
 Age maxi : ne pas avoir 11 ans au 1er janvier. 

 

• Minimes (de 11 à 12 ans - 85 cc 2T ou 150cc 4T maximum) 
 Age mini : avoir 11 ans la veille de l’épreuve 
 Age maxi : ne pas avoir 13 ans au 1er janvier. 

 

• Cadets (de 13 à 15 ans) : 85cc : 85cc 2T ou 150cc 4T maximum 
 Age mini : avoir 13 ans la veille de l’épreuve 
 Age maxi : ne pas avoir 16 ans au 1er janvier. 

 

• Cadets (de 13 à 15 ans) : 125cc : 125cc 2T maximum ou 150cc 4T maximum 
 Age mini : avoir 13 ans la veille de l’épreuve 
 Age maxi : ne pas avoir 16 ans au 1er janvier. 

 

• Espoirs (de 13 à 16 ans – 125cc 2T ou 150cc 4T maximum 
 Age mini : avoir 13 ans la veille de l’épreuve 
 Age maxi : ne pas avoir 17 ans au 1er janvier. 

 

Des dérogations à ces différentes catégories d’âges pourront exceptionnellement être accordées 
par la Commission d’Enduro-Enduro Kid aux pilotes qui en feront la demande. 
 

Les pilotes âgés de 17 ans au 1er janvier de l’année du championnat (125 cc 2T ou 150 cc 4T) 
pourront également participer aux épreuves, mais ne pourront en aucun cas marquer des points au 
Championnat. 
L’ordre de départ de la 1ère épreuve se fera dans l’ordre de numéro, puis dans l’ordre du classement 
provisoire scratch de l’année en cours. 
Un moniteur breveté d’état sera présent sur toutes les courses. 
 

2.2 Les numéros de course : 

Les pilotes s’engageant à l’année choisiront leur numéro de course dans une grille allant du n° 1 au 
n° 999.  

 

RÉCAPITULATIF DES CONDITIONS D’ACCÈS 

Catégories Ages Description Cyl 2 tps Cyl 4 tps Plaques 

POUSSINS 7 - 10 
7ans la veille de 

l’épreuve / 10 ans au 
1er janvier 

Challenge 
élec et 65 

- Fond bleu n° 
blanc 

BENJAMINS 9 - 10 
9 ans la veille de 

l’épreuve / 10 ans au 
1er janvier 

90 - 
Fond noir n° 

blanc 

MINIMES 11 - 12 
11 ans la veille de 

l’épreuve / 12 ans au 
1er janvier 

85 150 
 Fond jaune 

n° noir 
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CADETS 85CC 13 - 15 
13 ans veille de 

l’épreuve / 15 ans au 
1er janvier 

85 150 
Fond vert n° 

blanc 

CADETS 125CC 13 - 15 
13 ans veille de 

l’épreuve – 15 ans au 
1er janvier 

86 150 
Fond blanc 

n° noir 

 

Article 3. LES CONCURRENTS 

Les concurrents pourront participer au Championnat Centre-Val de Loire d’Enduro Kid à condition 
d’être titulaire d’une licence NJ, NCO délivrée par un Moto Club de la Ligue Centre-Val de Loire 
affilié à la FFM pour l’année en cours. 
Toutes les épreuves sont ouvertes aux pilotes hors ligue titulaires d’une licence annuelle ou d’une 
licence une manifestation mais ils ne marqueront pas de point au Championnat de Ligue Enduro Kid 
de Centre-Val de Loire 
 

Article 4. ENGAGEMENTS ET INSCRIPTIONS 

Les engagements pour toutes les épreuves du championnat se feront via le site Engage 
Sports : https://ffm.engage-sports.com/. Le paiement du droit d’engagement se fera 
obligatoirement par carte bancaire. 
Les clubs organisant un championnat de ligue sont dans l’obligation d’engager tous les pilotes 
participant à ces championnats, suivant les modalités d’inscription. 
Pour les pilotes s’inscrivant moins de 15 jours avant la date de l’épreuve, une pénalité financière de 
15 € sera appliqué et sera paramétrée sur engage sport. 
 

Tout désistement doit être réalisé par le pilote sur son espace Engage-Sports : 
https://ffm.engage-sports.com/ 
 

Article 5. PROTECTION DES PILOTES 

Les pilotes devront être équipés : 

 D’un casque * avec la norme ECE 22/06; 

 D’une protection pectorale : la norme EN 14021 ou 1621-3 ; 

 D’une protection dorsale : la norme EN 1621-2 est obligatoire ; 

 D’un gilet intégral (protections pectorale et dorsale intégrées) : EN 14021 ou 1621-3 et 
dorsale 1621-2 intégrées 

 D’une paire de bottes de moto, en cuir ou en matériaux synthétiques (homologuées) ; 

 D’une paire de gants en cuir ou matière équivalente ; 

 D’un pantalon renforcé ; 

 D’un vêtement en matière résistante qui couvre les bras. 
* Les casques de plus de 5 ans ou en mauvais état pourront être retirés par les Commissaires 
Techniques. Les casques ayant un appendice aérodynamique (aileron) sont interdits, sauf ceux qui 
sont homologués d’origine avec cet accessoire. 
 

Tout pilote présentant un équipement non conforme sera refusé par le Directeur de course. 

 
Article 6. MACHINES 

Les cylindrées imposées vont de 50cc à 150cc 4tps maximum, munies d’une boite à vitesses 
(cylindrées aux normes des constructeurs).  
La moto doit être propre. Les Commissaires Techniques vérifieront principalement : 

 La présence de la protection du pignon de sortie de boite 

 La présence des embouts des poignées et du guidon 

 La présence de la mousse de guidon 

 Le niveau sonore suivant la discipline (méthode 2m max) 

 Les leviers (ils ne doivent pas être cassés) 

 Le coupe-circuit en état de marche 

https://ffm.engage-sports.com/
https://ffm.engage-sports.com/
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 Les couleurs et dimensions des plaques 

 

Article 7. CONTRÔLES ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 

Les contrôles administratifs et techniques auront lieu, soit la veille de l’épreuve, soit le matin de celle-
ci (voir règlement particulier de l’épreuve qui sera disponible, en cours de saison, sur le site 
https://ffm.engage-sports.com/et sur le site de la Ligue : http://www.ligue-moto-centre.fr/ 
 

Des contrôles de cylindrées pourront avoir lieu à n’importe quel moment de la journée, à charge aux 
pilotes de mettre à disposition une personne pour démonter et remonter la machine et de prévoir les 
pièces nécessaires. Le pilote désigné pour un contrôle de cylindrées devra présenter toutes les 
motos qu’il aura passées au contrôle technique et avec lesquelles il aura roulé. 
Les machines devront posséder la cylindrée, le châssis (cadre et bras oscillant) et le diamètre des 
roues d’origine, le reste étant libre. 
Un marquage sera effectué sur les pièces suivantes :  Cadre (partie principale, roues moyeux, 
carter moteur et silencieux. 
Tout coureur qui n’aura pas satisfait aux vérifications techniques et administratives, aux horaires 
prévus, se verra refuser le départ sauf décision contraire du Jury. 
 

Article 8. DÉROULEMENT DES ÉPREUVES 

Les motos devront être au parc fermé 30 minutes avant le départ. 
Le circuit ne doit en aucun cas emprunter (ni même traverser) une voie ouverte à la circulation sans 
un usage privatif. La totalité du parcours de l’épreuve doit se trouver sur un domaine privé ou sur 
des voies à usage privatif. 
Le circuit doit être tracé en formant une boucle dont le départ et l’arrivée doivent être à proximité du 
parc coureur. 
La boucle doit être composée au maximum de deux tronçons de liaison et d’un tronçon de spéciale. 
Il est impératif d’accorder des périodes de repos aux pilotes (voir les RTS). Après avoir parcouru la 
liaison, ils devront marquer un temps de repos avant de s’élancer dans la spéciale (voir les RTS). 
Aucune mécanique ne sera réalisée par une personne autre que le pilote durant ce temps. 
Dès la sortie de la spéciale, les pilotes devront ravitailler dans la zone de travail prévue à la 
mécanique et au ravitaillement à proximité du contrôle horaire et du parc coureur. 
Ils devront marquer une pause de 30 minutes minimum avant de repartir dans la boucle suivante. 
Les liaisons doivent être parcourues sur des portions larges et très sinueuses en dehors de circuits 
tracés. Elles ne doivent pas être rapides. 
Les difficultés doivent être franchies par l’ensemble des pilotes du plateau. 
Un tracé de contournement doit être prévu pour toutes les difficultés. 
Un contrôle de passage pourra également être mis en place dans la liaison. 
Le moniteur breveté d’état ou le délégué devra parcourir avec l’organisateur la totalité des liaisons 
et devra, si nécessaire, faire modifier le tracé. S’il le juge trop rapide ou avec des difficultés trop 
importantes ou dangereuses. 
Des commissaires seront chargés d’aider les pilotes aux abords des zones de franchissement.  
Des Marshalls en moto devront encadrer un groupe de 15 pilotes maximum, afin d’assurer la sécurité 
de ceux-ci (au minimum un devant et un derrière). 
 
Spéciale 
La spéciale doit être entièrement balisée, comprise entre 3 et 10 minutes.  
Il ne doit y avoir que des obstacles naturels, seul le relief du terrain peut être aménagé. 
Une ambulance et un médecin (au minimum) doivent être présents près du départ de la spéciale. 
La présence des parents ou des accompagnateurs ne sera pas tolérée sur la totalité de la spéciale 
(sauf en cas de panne). 
Aide extérieure : 1mn de pénalité (sauf en cas de Zone spéciale : une zone d’attente doit être balisée 
avant la spéciale. Elle permettra à tous les pilotes d’avoir le repos nécessaire indiqué dans les RTS.  
La mécanique est autorisée dans cette zone et dans le temps repos imparti selon la catégorie du 
pilote. Une fois cette zone franchie, ni les parents, ni l’assistance ne peuvent intervenir sur la moto. 
Le pilote entre au départ de la spéciale, seul. Sanction pour non-respect des consignes : 1 minute 
de pénalité.  
Le temps de liaison entre chaque spéciale ne pourra pas être supérieur à 30 minutes.  
De retour, le pilote devra se reposer au minimum 30 minutes afin de repartir pour une boucle 
suivante. 
 

https://ffm.engage-sports.com/
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Les pilotes ne pourront pas parcourir dans la journée : 
Plus de 4 fois la spéciale pour les catégories Poussins et Benjamins 
Plus de 5 fois la spéciale pour la catégorie Minimes et Cadets 
Plus de 6 fois la spéciale pour la catégorie Espoirs 
 

 Mini kids Poussin Benjamin Minimes Cadets Espoirs 

Nb. de Spéciales  4 maxi 4 maxi 5 maxi 5 maxi 6 maxi 

Liaison Tps/km ≤ 30 min ≤ 30 min ≤ 30 min ≤ 30 min ≤ 60 min ≤ 60 min 

Tps de repos ≥ 45’ ≥ 45’ ≥ 45’ ≥ 45’ ≥ 30’ ≥ 30’ 

 

Article 9. PROCÉDURE DE DÉPART 

Un carton de pointage sera donné aux pilotes avec mise en place d’un pointage type contrôle horaire 
au départ. 
Les espoirs et cadets partiront 3 PAR 3 toutes les minutes.  
Les autres pilotes partiront par groupe de 15 maximums, toutes les 5 minutes, afin de faciliter la 
gestion des départs. 
Les pilotes devront être présents au moins 30 minutes avant l’heure de départ dans la zone parc 
fermé.  
Ils devront parcourir, moteur arrêté, en poussant leur machine, la distance qui les sépare de la zone 
de départ. 
Une zone de départ sera définie. Les pilotes pourront s’y positionner 1 minute avant le top départ, 
moteur éteint. 
Au top départ, les pilotes auront 1 minute pour démarrer leur machine et s’élancer.  
Au-delà, ils devront sortir de la zone en poussant leur machine en direction de la liaison. 
La présence des parents n’est pas autorisée dans le parc fermé et dans la zone de départ de 
spéciale et départ de CH sous peine de sanction, il lui sera infligé une pénalité de 60 secondes. 
Si un pilote prend le départ en retard, il lui sera infligé une pénalité de 60 secondes par minute de 
retard. 
Si le pilote ne prend pas le départ, moteur tournant, à l’heure fixée, il lui sera ajouté 10 secondes de 
pénalité. Si le pilote ne respecte pas le code sportif et le règlement fédéral, il lui sera infligé une 
pénalité de 2 minutes par infraction constatée. Au-delà de 3 infractions, une exclusion sera 
prononcée par le Jury de l’épreuve. 
 

Article 10. TITRES ET RÉCOMPENSES  

TITRES 
Les trois premiers pilotes se verront décerner un prix à l’issue du championnat, dans les catégories 
Poussins, Benjamins, Minimes, Cadets 85 et Cadets 125 et Espoirs. 
Dans la mesure où au moins 5 pilotes y participent, toutes les catégories seront récompensées  
 

RÉCOMPENSES 
A chaque épreuve, une récompense sera obligatoirement offerte aux 3 premiers pilotes de chaque 
catégorie. La première féminine de chaque catégorie recevra une coupe ou une récompense. 

 

Article 11. CLASSEMENT 

Pour être déclaré champion ou vice-champion de Ligue, il est obligatoire de réaliser 50% des 
épreuves de la saison. 
 

Le classement est établi en cumulant les temps des spéciales et des pénalités. 
Le pilote ayant réalisé le plus petit temps est déclaré vainqueur de sa catégorie. 
L’organisateur pourra accessoirement établir un classement Scratch regroupant tous les pilotes. 
Pour chaque épreuve et pour chaque catégorie du Championnat de Ligue, les points seront attribués 
selon le barème suivant du 1 er au 15ème : 20, 17, 15, 13, 11, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2,1  
Concurrence de date entre un Championnat de Ligue et un Championnat de France : 
Tout pilote participant à une épreuve de Championnat de France ou d’Europe d’enduro kids 
organisée le même week-end qu’une épreuve de championnat de ligue marquera un nombre de 
points équivalent au barème de référence, suivant la place qu’il aura obtenue dans sa classe, plus 
8 points de bonification avec un maximum de 20 points. 
Il est impératif de le signaler au président de la commission ou au secrétariat de la Ligue Centre-Val 
de Loire dans la semaine précédant l’épreuve. 
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En fin de saison, les titres par catégorie seront décernés aux 3 premiers pilotes ayant totalisés le 
plus grand nombre de points selon la méthode de calcul définie dans le présent règlement.  
En cas d’ex-aequo les pilotes conserveront leur place, il n’y aura pas de départage. 
 

Article 12. RÉCLAMATION 

Il est rappelé que le droit de réclamation, d’un montant de 75 euros, doit être déposé auprès du 
Directeur de course dans la demi-heure suivant l’affichage des résultats (lorsqu’il s’agit de 
réclamations relatives aux classements) et qu’il doit être assorti, lorsqu’il suppose un démontage du 
moteur, d’une caution de 75 euros en plus. 
Cette somme sera remboursée si la réclamation est reconnue fondée. Dans le cas contraire, elle 
sera envoyée à la FFM avec le rapport de clôture. 
Il est rappelé que le Directeur de course peut faire démonter toute machine de son choix, à l’arrivée, 
sans que le pilote puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
 

Article 13. RÈGLES ENVIRONNEMENTALES 

Pilotes : Vous devez respecter les règles environnementales mises en place par les organisateurs, 
déposer vos sacs poubelles aux endroits prévus. 
Posséder un tapis environnemental. 
Organisateur : Prévoir dans les différents parcs, des points poubelles ainsi qu’aux abords des 
spéciales. Fournir un sac poubelle à chaque pilote lors du contrôle administratif. 
- Prendre toutes dispositions pour préserver l’environnement, préserver les cultures, empêcher le 
stationnement sur les bas-côtés des routes 
- Enlever dès la fin de l’épreuve toute la signalétique qui aurait été posée sur les itinéraires et les 
accès aux sites. 
- Les programmes ou supports promotionnels devront inclure un message adressé au public sur le 
respect de l’environnement. 
 
ARTICLE 26 : SANCTIONS 
- Sortir volontairement du parcours fléché                    Disqualification 
- Passer en dehors d'une section banderolée              Disqualification 
- Emprunter le circuit à l'envers                          Disqualification 
- Ne pas respecter les règles de la circulation             Disqualification 
- Sortir du chemin balisé par piquets ou banderoles         Disqualification 
- Recevoir des pièces en dehors des contrôles horaires   Disqualification   
- Machine non conforme ou non présentée               Refusé au départ 
- Niveau sonore au-delà de 78 dB/A à 100 m          Refusé au départ 
- Changement de machine                     Disqualification 
- Absence d'une pièce marquée                                  Disqualification 
- Fraude de cylindrée                 Disqualification & Exclusion du championnat 
- Motocycle remplacé                    Disqualification 
Parc Fermé : 
- Fumer                     Disqualification 
- Pénétrer moteur en marche                                  Disqualification 
- Mise en marche du moteur                   Disqualification 
- Sortir moteur en marche                     Disqualification 
- Travailler ou ravitailler sur sa moto ou une autre         Disqualification 
- Recevoir des outils ou des pièces                       Disqualification 
- Pièces de rechange reçues sur le parcours, en dehors 
du parc de travail et des Contrôles Horaires               Disqualification 
Ravitaillement : 
- Moteur en marche ou fumer pendant                Disqualification 
- Effectué sur le parcours, en dehors des CH             Disqualification 
- Récipient supplémentaire pour le transport d'essence   Disqualification 
- Aide extérieure reçue contrairement au règlement   Disqualification 
- Ne pas utiliser de tapis environnemental     Disqualification 
 
Départ : 
- Mise en marche du moteur av le signal du commissaire   1 Minute 
- Se présenter en retard              60 sec/min retard 
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Contrôles : 
- Retard de plus de 30 mn à un CH sur l’heure théorique    Disqualification 
(Remarque : cette limite pouvant être augmentée d’une heure par le jury suivant les conditions de 
roulage – cette disposition devant être indiquée aux pilotes au dernier CH du parcours). 
- Manquer un contrôle de passage                     Disqualification 
- Se faire pointer à un CP sans marquer l'arrêt        1 Minute 
- Modifier ou ajouter un pointage                    Disqualification 
- Ne pas pointer à un CH              Disqualification 
- Perte du carton de pointage                10 secondes 
Spéciales : 
- Couper volontairement le balisage de la piste               Disqualification 
- Ne pas reprendre la piste à l’endroit où l’on est sorti       1 Minute 
- Renverser volontairement le piquetage         1 Minute 
- Reconnaître autre qu'à pied, avant et pendant la course        1 Minute 


